
 
CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DU HAUT-SAINT-FRANÇOIS 
 
Procès-verbal de l’assemblée ordinaire de la MRC du Haut-Saint-François 
tenue au centre administratif de la MRC le mercredi 16 septembre 2009. 
 
 
1/ Ouverture de l'assemblée 
 
 
2/ Présence des représentants municipaux 
 

 M. Jean-René Ré, préfet suppléant 
 M. Donald Lachance, Ascot Corner 
 M.  Marc-Jacques Gosselin, Bury  
 M. Normand Potvin, Cookshire-Eaton 
 M Claude Corriveau, Dudswell 
 M.  Martin Mailhot, East Angus 
 M. Normand Côté, Hampden 
 M. Claude Lecomte, Newport 
 M. Jacques Blais, La Patrie 
 Mme Céline Gagné, Lingwick 
 M. André Perron, Saint-Isidore-de-Clifton 
 Mme Solange Bouffard, Scotstown 
 M.  Jean-Claude Dumas, Weedon 
 M. Kenneth Coates, Westbury 
 

Ainsi que : M. Dominic Provost, Directeur général de la MRC et du CLD 
et secrétaire-trésorier de la MRC 

 M. Martin Maltais, secrétaire-trésorier adjoint 
 
 

3/ Adoption de l'ordre du jour 
 

RÉSOLUTION No 2009-09-4411 
 
Sur la proposition de Normand Potvin, appuyée par Solange Bouffard, 
IL EST RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 
1/ Ouverture de l'assemblée  
2/ Présence des représentants municipaux 

  3/ Adoption de l'ordre du jour 
  4/ Présence du public dans la salle 

   Cité école 
  5/ Projets spéciaux 
    Comité loisirs Haut-Saint-François : bilan 2009 et  
    orientations 2010 
  6/ Adoption du procès-verbal  
    19 août 2009 

   Suivi non à l’ordre du jour aujourd’hui :  
    Plastiques agricoles 

  7/ Aménagement 
   Règlement 310-09 
   Révision de l’article 59 
   Appui Dudswell – aire de virée (utilisation à des fins  
   autres qu’agricoles) 
   Dossier Johnny Roy – Dérogation au RCI 258-06 



 8/  Environnement 
   Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) : suivi 
   réflexion en atelier de travail 
   Grandes orientations 2010 dans le cadre de la mise à 
   jour du PGMR 

  9/ Rapport financier 
   Adoption des comptes 
   États financiers vérifiés 2008 
 

  10/ Schéma de couverture de risques incendies 
   Résolution finale d’adoption 

  11/ Parc environnemental/LET 
   Suivi des travaux 
   Régie; début des travaux du comité provisoire 

  12/ Développement économique 
   Pacte rural : dates de dépôt des projets 
   Dépôt du procès-verbal du CLD du 12 août 2009 
   Entente intermunicipale pour le déploiement du service 
   Internet haute vitesse 
   Transfert de la SOLIDE au CLD : état d’avancement 

  13/ Période de questions du public dans la salle 
  14/ Réunions du comité administratif 

   12 août 2009 
   26 août 2009 
   Règlement sur la date et le lieu des séances 

  15/ Dépôt des rapports du préfet, du préfet suppléant et des  
  membres du CA 

  16/ Correspondance  
  17/ Questions diverses 

   Léger goûter : réduire? 
   Élections : rapport du trésorier 2008 

  18/ Levée de l'assemblée 
   

ADOPTÉE 
 
 
4/ Présence du public dans la salle 
 

Cité-École – Renée-Claude Leroux et Charles Labrie, Polyvalente 
LSL 
 
Les deux représentants viennent informer les élus sur le projet, 
notamment l’embauche de Madame Leroux comme coordonnatrice. 
Ils profitent de l’occasion pour déposer une lettre de remerciement 
adressée aux maires. Jean-Claude Dumas souligne que ce résultat 
est le fruit d’efforts concertés de tous les représentants municipaux.  Il 
profite aussi de l’occasion pour rappeler aux élus que le CEGEP de 
Sherbrooke a déposé une demande afin de constituer un fonds pour 
les  étudiants de la MRC. La municipalité de Weedon a contribué à 
celui-ci. 
 

 
5/ Projets spéciaux 
 

Comité Loisirs – Émilie Roy 
 
Mme Roy vient présenter au conseil le bilan des réalisations du 
comité, les impacts et les retombées. En complément, une brève 
présentation des options de planification est faite pour l’année 2010.  
La démarche budgétaire permettra de cerner laquelle des options 
sera retenue.  Pour sa part, le comité souhaite maintenir le scénario 
d’avoir une ressource humaine par le biais du CSLE, subventionnée 
par la MRC, à trois jours/semaine. 

 
6/ Adoption du procès-verbal 

 



19 août 2009 
 
RÉSOLUTION No 2009-09-4412 
 
Sur la proposition de Claude Lecomte, appuyée par Claude 
Corriveau, IL EST RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de 
l’assemblée régulière du conseil du 19 août 2009. 
 

ADOPTÉE 
Suivi non à l’ordre du jour aujourd’hui - Plastiques agricoles 
 
Il avait été demandé par le conseil que le CA se penche d’avantage 
sur ce dossier, chose qui est en cours actuellement.   
 

7/ Aménagement 
 

Mme Nathalie Laberge et M. Jérôme Simard sont présents pour ce 
point. 
 
La séance est ajournée par M. Jean-Claude Dumas pour la tenue de 
l’assemblée publique concernant le règlement 310-09. 
 

L’assemblée publique est ouverte à 19h50. 
 
Mme Laberge explique sur quoi le règlement 310-09 porte. 
Aucun intervenant ne se manifeste. 
 

L’assemblée est fermée à 19h55. 
 
La séance du conseil est ré-ouverte à 19h55. 
 
 
Règlement 310-09 
 
RÉSOLUTION NO 2009-09-4413 
 
RÈGLEMENT NO 310-09 
 

 ATTENDU QU’est en vigueur sur le territoire de la MRC, un schéma 
d’aménagement et de développement, que ce schéma a été adopté 
par le règlement no 124-98 et qu’il est intitulé « Schéma 
d’aménagement révisé »; 
 

 ATTENDU QUE l’article 47 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme permet de modifier le schéma d’aménagement et de 
développement selon les procédures d’adoption prévues par la Loi; 

 
 ATTENDU QU'un tronçon de la Rivière Saint-François situé sur le 

territoire des Municipalités de Bury et de Dudswell a fait l'objet du 
Programme de détermination des cotes de crues par le Centre 
hydrique du Québec; 

 
 ATTENDU QUE les cotes d'inondation de la zone inondable de la 

Rivière Saint-François et du Ruisseau Bury intégrées au plan no 42 
du schéma d'aménagement et de développement doivent être 
modifiées afin de tenir compte des cotes d'inondation émises par le 
gouvernement en amont; 

 
 ATTENDU QUE ces modifications ne touchent que les secteurs situés 

en amont du barrage de Westbury et en aval du pont de la Route 255 
Sud; 
 

 ATTENDU QUE la MRC est régie par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et que les articles du Schéma 
d’aménagement et de développement numéro 124-98 intitulé 



« Schéma d’aménagement révisé » ne peuvent être modifiés que 
conformément aux dispositions de cette loi; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Sur la proposition de Claude Corriveau, appuyée par Marc-Jacques 
Gosselin, IL EST RÉSOLU : 
 
QU'IL SOIT, PAR LE PRÉSENT RÈGLEMENT, DÉCRÉTÉ ET 
STATUÉ COMME SUIT : 

 ARTICLE 1 : Le préambule du présent règlement en fait partie 
intégrante. 

 
 ARTICLE 2 : Le présent règlement porte le numéro 310-09 et peut 

être cité sous le titre « Règlement modifiant le règlement no 124-98 
édictant le schéma d’aménagement et de développement de la MRC 
intitulé « Schéma d’aménagement révisé » de manière à modifier les 
cotes d'inondation d'un tronçon de la Rivière Saint-François dans les 
Municipalités de Bury et de Dudswell (plan no 42) afin d'être 
conséquent avec les cotes d'inondation émises par le 
gouvernement en amont ». 

 
 ARTICLE 3: Le plan no 42 intitulé « Zone inondable de la Rivière 

Saint-François et du Ruisseau Bury » est modifié de manière à 
remplacer les cotes d'inondation 0-20 ans et de 100 ans qui sont 
respectivement de 200,3 mètres et de 201,3 mètres, par les nouvelles 
cotes de crues qui sont désormais de 200,23 mètres et de 200,36 
mètres, et ce, pour les secteurs situés en amont du barrage de 
Westbury et en aval du pont de la Route 255 Sud. 
 

 ARTICLE 4 : Le présent règlement fait partie intégrante du Schéma 
d’aménagement et de développement no 124-98 intitulé « Schéma 
d’aménagement révisé ». 

 
 ARTICLE 5 : Le présent règlement entre en vigueur conformément à 

la loi. 
 

ADOPTÉE 
 
Révision de l’article 59 
 
Les travaux du comité ont menés à une proposition de demande de 
bonification de l’article 59 à la CPTAQ, qui est expliqué en détail par 
Mme Nathalie Laberge. Parallèlement, une démarche a été entreprise 
par le CLD pour essayer de tirer profit du volet grandes superficies de 
l’article. 
  
RÉSOLUTION No 2009-09-4414 
 
Sur la proposition de Claude Lecomte, appuyée par Claude 
Corriveau, IL EST RÉSOLU de mandater le comité article 59 de la 
MRC afin qu’il prépare un dossier argumentaire et qu’il dépose les 
demandes de bonification ci-jointe à la CPTAQ. 
 

ADOPTÉE 
 

Révision de l’article 59 – document déposé en assemblée 

 
Le comité ayant été mis sur pied dans le but d’effectuer un suivi de 
l’article 59 a soulevé plusieurs items qui devraient être ajoutés à la 
conclusion actuelle de l’article 59. Ces ajouts devraient 
nécessairement faire l’objet d’une nouvelle négociation avec l’Union 
des producteurs agricoles du Québec et avec la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec. Une telle négociation 



nécessitera éventuellement une résolution de la MRC. Afin de vous 
permettre de débuter votre réflexion, voici les items en question. 

 
1. Habitation intergénérationnelle 

 
L’article 59 ne permet que les habitations unifamiliales isolées. 
Pourtant, le vieillissement de la population fera en sorte que les 
habitations intergénérationnelles seront de plus en plus en demande. 
Il serait donc pertinent de permettre ce type d’habitation sous 
certaines conditions.  Il serait possible, à l’intérieur d’une telle 
habitation, d’y aménager un logement supplémentaire lequel devra 
être occupé par des personnes ayant un lien de parenté direct avec 
les occupants ou les propriétaires de l’habitation. Les conditions 
demandent réflexion, mais pourraient être : 

 
a)  Aucune adresse civique distincte du logement principal ne 
 peut être octroyée; 
b)  Aucune entrée électrique distincte et supplémentaire ne peut 

être autorisée, aucune modification de la façade ne peut être 
autorisée; 

c)  Etc.   
 

2.  Morcellement pour fin d’élargissement d’une route 
 

L’article 59 est venu limiter le morcellement des terrains visés. 
Certaines exceptions ont été prévues. Toutefois, le morcellement pour 
fin d’élargissement d’une route n’a pas été prévu. Il serait important 
d’effectuer cet ajout de manière à ce qu’un contribuable ne perde pas 
la possibilité de construire en vertu de l’article 59 tout simplement à 
cause de l’élargissement de la route. 

 
3. Morcellement pour agrandissement d’une propriété 

 résidentielle existante 
 

La Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles prévoit 
qu’un lot ou une partie de lot (sous certaines conditions) peut, sans 
l’autorisation de la Commission, être aliéné ou loti afin d’être utilisé 
pour l’agrandissement d’un emplacement résidentiel dans le but de le 
rendre conforme à la superficie minimale requise par les règlements 
municipaux ou aux règlements adoptés en vertu de la Loi sur la 
qualité de l’Environnement jusqu’au moindre de la superficie exigée 
ou 3000 mètres carrés. Si l’emplacement résidentiel est localisé en 
front d’une bande riveraine, la superficie maximale est de 4000 
mètres carrés.  Les exceptions de morcellement prévues par l’article 
59 ne reprennent pas cette possibilité, ce qui revient à dire qu’un 
terrain visé par l’article 59 ne pourrait pas être loti et aliéné en ce sens 
sans l’autorisation de la Commission, et ce, même si la Loi elle-même 
le permet.   

 
4. Services personnels et professionnels et activités et industries 

 artisanales 
 

La MRC autorise, par son règlement 239-05 amendant le schéma 
d’aménagement et de développement, les services personnels et 
professionnels ainsi que les industries et activités artisanales sous 
certaines conditions. Ces usages peuvent être réalisés dans une 
partie de l’habitation, ou dans une dépendance. L’autorisation émise 
en vertu de l’article 59 ne permet que l’usage résidentiel unifamilial. Il 
serait intéressant de demander que les usages prévus par le 
règlement 239-05 soient autorisés. 

 
5. Transformation d’un usage commercial en usage résidentiel 

 
Actuellement, deux propriétaires du territoire désirent transformer un 
bâtiment commercial existant (exemple ancienne auberge) en une 
résidence unifamiliale. Puisque depuis l’entrée en vigueur de l’article 



59 aucune construction résidentielle ou usage résidentiel ne peut être 
ajouté sur un terrain autre que ceux visés par l’article 59, il leur en est 
impossible. Pourtant, un usage résidentiel est moins nuisible pour 
l’agriculture qu’un usage commercial. Une telle autorisation devrait 
faire partie d’une future négociation. 
 
 
 
 
 

 
6. Identification de nouveaux secteurs déstructurés 

 
Certaines MRC ayant obtenu un article 59, tentent de négocier à 
nouveau les secteurs déstructurés. Les secteurs déstructurés sont 
composés d'usages autres qu'agricoles, généralement résidentiels 
et sur de faibles superficies, et ce, depuis de nombreuses années. 
Les espaces vacants y sont irrécupérables pour l'agriculture. Les 
critères d’identification de notre MRC étaient les suivants : 

 

¶ Concentration, en zone agricole, de terrains lotis ou utilisés à des 
fins autres qu'agricoles; 

¶ Existence d'un minimum de trois possibilités pour de nouvelles 
constructions dans un même secteur; 

¶ Présence de terrains vacants entrecoupés d'usages non 
agricoles; 

¶ Terrains inutilisés de façon intensive pour des fins agricoles; 

¶ Terrains situés en bordure d'un chemin public ou privé reconnu 
par la municipalité; 

¶ Présence de terrains de faibles superficies irrécupérables pour 
l'agriculture. 
 

Une recherche auprès de différentes MRC est actuellement effectuée 
afin de comparer les critères d’indentification de ces secteurs et ce, 
de manière à en négocier de nouveaux  ou à renégocier des secteurs 
ayant été demandés et refusés.  Pour ce faire, nous demanderons 
aux municipalités de bien vouloir s’impliquer en effectuant une 
vérification sur leur territoire afin d’identifier d’autres secteurs 
déstructurés pouvant être demandés. 

 
7. Terrains de petite superficie ayant un faible potentiel agricole 

 
Lors de la négociation de l’article 59, la MRC a tenté d’obtenir une 
autorisation à des fins résidentielles sur les terrains de très petites 
superficies qui sont difficilement utilisables à des fins agricoles. 
L’Union des producteurs agricole s’est opposée à cette demande. 
Aucun travail de recherche précis sur ces terrains n’a été fait à 
l’époque. Il serait intéressant de refaire la demande, mais en 
effectuant au préalable, une recherche exhaustive basée sur des 
critères pertinents (par exemple : terrains de moins de 5000 mètres 
carrés, sur un type de sol de faible qualité, contigus à des usages non 
agricoles, etc.). La recherche sera entamée sous peu et les résultats 
vous seront présentés.      
 
 
Appui Dudswell – aire de virée (utilisation à des fins autres 
qu’agricoles) 
 
ATTENDU QUE la Commission est saisie d’une demande d’autorisation 
par la municipalité de Dudswell pour l’utilisation à des fins autres que 
l’agriculture et l’aliénation de deux parties du lot 157, du cadastre du 
Village de Marbleton, dans la circonscription foncière de Compton, d’une 
superficie totale de 344,4 mètres carrés; 
 



ATTENDU QUE la municipalité désire acquérir les parcelles visées pour 
prolonger le chemin Carette sur une superficie de 208,5 mètres carrés 
et aménager une aire de virée pour laquelle une autorisation est requise 
sur une aire de 135,9 mètres carrés;  
 
ATTENDU QUE suite à la vente de ces parcelles, le propriétaire Ferme 
du Lac d’Argent enr. se conserve des lots et parties de lots contigus au 
sens de la loi; 
 
 
 
 
ATTENDU QUE la CPTAQ demande la recommandation de la MRC en 
regard des objectifs et des dispositions du document complémentaire du 
schéma d’aménagement et de développement ainsi que des critères 
formulés à l’article 62 de la loi;   
 
ATTENDU QUE l’article 16.9.2 du document complémentaire du 
schéma d’aménagement et de développement intitulé « Cul-de-sac» 
exige que toute nouvelle rue publique ou privée qui se termine en cul-
de-sac soit dotée à son extrémité d’un dispositif de virage de dimension 
suffisante pour permettre un camion lourd de tourner; 
 
ATTENDU QUE cette exigence ne s’applique pas au chemin Carette 
puisqu’il est déjà existant; 
 
ATTENDU QUE cette exigence témoigne toutefois de l’importance que 
les rues publiques et privées soient dotées d’un dispositif de virage;   
 
ATTENDU QU’une telle demande ne peut être réalisée ailleurs dans la 
zone non agricole de la municipalité; 
 
ATTENDU QU’il existe aucune autre disposition relative à un dispositif 
de virage dans le schéma d’aménagement et de développement;  
 

ATTENDU QUE le projet est conforme aux objectifs du schéma 
d’aménagement et de développement, aux dispositions du document 
complémentaire ainsi qu’aux mesures de contrôle intérimaire; 
 
ATTENDU QUE le projet respecte l’article 62 de la loi sur la protection 
du territoire agricole, en ce sens qu’aucun impact négatif majeur ne 
serait engendré sur la zone agricole permanente : 
 
À CES CAUSES 
 
Sur la proposition de Martin Mailhot, appuyée par Solange Bouffard, 
IL EST RÉSOLU que le comité administratif de la MRC du Haut-
Saint-François rende l’avis suivant :  
 
La demande d’autorisation par la municipalité de Dudswell pour 
l’utilisation à des fins autres que l’agriculture et l’aliénation de deux 
parties du lot 157, du cadastre du Village de Marbleton, dans la 
circonscription foncière de Compton, d’une superficie totale de 344,4 
mètres carrés est conforme aux objectifs et aux dispositions du 
document complémentaire du schéma d’aménagement et de 
développement . Par conséquent, la MRC appuie la demande. 

 
ADOPTÉE 

 
 
Dossier Johnny Roy – Dérogation au RCI 258-06 
 
Mme Laberge explique le dossier pour le bénéfice des élus.  
 
 
RÉSOLUTION NO 2009-09-4416 



 
 ATTENDU QUE la MRC a reçu une demande de dérogation en zone 

inondable de la part de monsieur Johnny Roy résidant à Cookshire-
Eaton; 

 
 ATTENDU QUE cette demande de dérogation porte sur 

l'agrandissement d'un garage privé isolé du bâtiment principal; 
 
 ATTENDU QUE la propriété de Monsieur Roy est située dans la zone 

inondable de grand courant 0-20 ans; 
 
 ATTENDU QUE les travaux d'agrandissement du garage ont déjà été 

réalisés, et ce, sans permis; 
 
 ATTENDU QUE la Ville de Cookshire-Eaton poursuit actuellement 

Monsieur Roy pour ces travaux; 
 
 ATTENDU QUE l'avocat de Monsieur Roy tente de régler le dossier 

en demandant à la MRC une dérogation au Règlement de contrôle 
intérimaire numéro 258-06 relatif à la politique de protection des rives, 
du littoral  et des plaines inondables; 

 
 ATTENDU QUE le Règlement de contrôle intérimaire numéro 258-06 

prévoit qu'une dérogation peut être accordée pour l'agrandissement 
d'une construction et de ses dépendances en conservant la même 
typologie de zonage, et ce, selon certains critères devant juger de 
l'acceptabilité de la demande; 

 
 ATTENDU QUE la demande préparée par l'urbaniste consultant de 

Monsieur Roy contient des ambigüités puisqu'elle laisse présager à 
certains endroits que la construction n'est pas encore réalisée; 

 
 ATTENDU QUE la demande et le dossier de justification ne 

répondent pas aux critères a) et b) énoncés à l'article 5.6 du 
Règlement de contrôle intérimaire numéro 258-06 pour juger de 
l'acceptabilité d'une demande de dérogation et se lisant comme suit : 

 
a) Assurer la sécurité des personnes et la protection des biens, 

tant privés que publics en intégrant des mesures appropriées 
d'immunisation et de protection des personnes; 
 

b) Assurer l'écoulement naturel des eaux; les impacts sur les 
modifications probables au régime hydraulique du cours d'eau devront 
être définis et plus particulièrement faire état des contraintes à la 
circulation des glaces, de la diminution de la section d'écoulement, 
des risques d'érosion générés et des risques de hausse du niveau de 
l'inondation en amont qui peuvent résulter de la réalisation des 
travaux ou de l'implantation de la construction ou de l'ouvrage. 
 

 ATTENDU QU'une demande de dérogation au Règlement de contrôle 
intérimaire numéro 258-06 ne doit pas servir à régulariser toute 
construction construite de manière illégale; 

 
À CES CAUSES,  
 
Sur la proposition de Claude Corriveau, appuyée par Marc-Jacques 
Gosselin, IL EST RÉSOLU que le conseil de la MRC rendre l’avis 
suivant : 
 

¶ La demande de dérogation de monsieur Johnny Roy est refusée. 
Toutefois, la MRC est disposée à reconsidérer la demande de 
Monsieur Roy si ce dernier corrige son rapport de manière à indiquer 
clairement que l'agrandissement est déjà réalisé et si ce dernier 
fournit une étude d'un ingénieur hydraulique répondant aux critères 
d'analyse et prouvant que l'agrandissement réalisé n'aura pas 
d'impact sur l'écoulement des eaux. 



 
        ADOPTÉE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
8/ Environnement 
 

PGMR – suivi réflexion en atelier de travail 
 
Le directeur général questionne les élus à savoir si la tenue d’un 
atelier de travail, tel que demandé en mars dernier pour cet automne, 
ne doit pas être remise après l’élection du 1er novembre prochain, voir 
après la période des Fêtes.  Les élus échangent et conviennent de 
reporter cette rencontre après le 1er novembre à une date à être fixée 
par le nouveau conseil de la MRC. 
 
RÉSOLUTION No 2009-09-4417 
 
Sur la proposition de Claude Corriveau, appuyée par Céline Gagné, 
IL EST RÉSOLU de tenir un atelier de travail portant sur le PGMR 
suite à la tenue de l’élection du 1er novembre 2009 et suite à 
l’obtention des orientations gouvernementales. 
 

ADOPTÉE 
 
 
Grandes orientations 2010 dans le cadre de la mise à jour du PGMR 
 
Étant donné la décision précédente, nous devons tout de même 
prévoir des activités au PGMR pour 2010. Tous reconnaissent que 
des pénalités seront sans doute en vigueur si nous n’atteignons pas 
les objectifs de réduction. Le conseil démontre une réceptivité à 
investir davantage que le 5 000 $ net actuel annuel. Par ailleurs, une 
proposition devra leur être déposée pour approbation dans le cadre 
du budget, en rapport avec l’ensemble des priorités. 

 
9/ Rapport financier 

  
Adoption des comptes 

 
RÉSOLUTION No 2009-09-4418 
 
Sur la proposition de Normand Potvin, appuyée par Solange Bouffard, 
IL EST RÉSOLU de procéder à leur paiement comme suit : 
 
Salaires : Août 2009   61 305.59$ 
Comptes à payer :  Août 2009           988 615.59$  
 

ADOPTÉE 
 
Je, soussigné, Dominic Provost, secrétaire-trésorier de la MRC du 
Haut-Saint-François, certifie que la MRC dispose de crédits suffisants 
pour les fins auxquelles ces dépenses sont projetées. 
 
_________________________________ 
Dominic Provost, secrétaire-trésorier 
 
 
États financiers vérifiés 2008 
 



Martin Maltais présente l’ensemble des états financiers par 
département.  Les résultats sont meilleurs que ce qui avait été estimé 
lors de la prévision au 31 décembre déposée en octobre 2009.  De 
façon générale, la situation financière de la MRC s’améliore de façon 
marquée. 
 
 
 
 
 
 
RÉSOLUTION No 2009-09-4419 
 
Sur la proposition de Claude Lecomte, appuyée par Claude 
Corriveau, IL EST RÉSOLU d’accepter le dépôt des états financiers 
vérifiés tels que déposés. 

ADOPTÉE 
 

Les pages manquantes aux états financiers seront acheminées 
aux élus dès que reçues au centre administratif. 

 
10/ Schéma de couverture de risques incendies 
 

Résolution finale d’adoption 
 
RÉSOLUTION No 2009-09-4420 
 
ATTENDU QU’en vertu de la Loi sur la sécurité incendie, les 
municipalités doivent établir, par MRC, un schéma de couverture de 
risques en sécurité incendie; 
 
ATTENDU QUE dans le cadre de l’élaboration dudit schéma, les 
municipalités doivent trouver des solutions afin d’améliorer la 
couverture de risques en sécurité incendie et répondre aux normes 
légales; 
 
ATTENDU QUE les autorités locales ont déposé leurs plans de mise 
en œuvre pour combler les attentes du schéma de couverture risques 
en sécurité incendie; 
 
À CES CAUSES, 
 
Sur la proposition de Jean-Claude Dumas appuyée par Solange 
Bouffard, IL EST RÉSOLU  
 

1- QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution; 
 
2- QUE le conseil de la MRC du Haut-Saint-François accepte les 

solutions retenues par les autorités locales dans le cadre du schéma 
de couverture de risques incendies pour son territoire. 
 

ADOPTÉE 
 

M. Jean-Claude Dumas souligne que suite à la résolution adoptée lors 
de la dernière séance, concernant la norme CSST sur le nombre de 
pompiers présents à la caserne ou au feu, le ministre Jacques Dupuis 
a précisé que l’interprétation n’aurait pas l’impact que nous 
craignions. 

 
11/ Parc environnemental/LET 
 

Suivi des travaux 
 
 M. Provost dépose le suivi des travaux et des coûts reliés au projet du 
LET. 
 



Régie : début des travaux du comité provisoire 
 
Le directeur général dresse l’état de la situation dans le cheminement 
des travaux de création de la régie.  L’autorisation gouvernementale 
devrait être reçue le 15 octobre prochain.  Le devis visant l’embauche 
d’une firme pour la valeur économique est en phase finale, le contrat 
d’évaluation du passif environnemental a été donné à Teknika HBA, le 
projet de budget 2010 est en élaboration, les premiers déchets 
enfouis sont prévus pour la fin octobre 2009 dans le LET et 
l’administration sera transférée à la Régie en janvier 2010. Un 
calendrier sera déposé bientôt quant à la réception probablement 
graduelle des matières résiduelles par la Ville de Sherbrooke.  Enfin, 
le montage financier du poste de ressource en prospection 
d’entreprises pour le développement du parc environnemental, du 
parc bioalimentaire et du parc biologique prend forme. La demande de 
15 000 $ à la régie a été acceptée. 

 
9/ Développement économique 
 

Pacte rural 
 
L’appel de projet d‘octobre 2009 est maintenu.  Le comité souhaite 
tenir un second appel de projets pour janvier 2010. 
 
RÉSOLUTION No 2009-09-4421 
 
Sur la proposition de Solange Bouffard, appuyée par Martin Mailhot, 
IL EST RÉSOLU qu’un second appel de projet soit lancé dans le 
cadre du pacte rural, la date de tombée des projets étant janvier 2010. 
 

ADOPTÉE 
 
 
Dépôt des procès-verbaux du CA du CLD du 12 août 2009 
 
 Le PV a été déposé aux élus avec la convocation.   
 
 
Entente intermunicipale pour le déploiement du service internet haute 
vitesse 
 
Ce projet a été déposé en août dernier à la table du conseil.  Les dix 
municipalités visées devaient analyser le dossier et revenir avec les 
commentaires. Une rencontre a eu lieu spécifiquement sur ce sujet la 
semaine dernière. M. Provost traite particulièrement du montage 
financier et des libellés s’y rattachant. 
 
RÉSOLUTION No 2009-09-4422 
 
Sur la proposition de Jean-Claude Dumas, appuyée par Marc-
Jacques Gosselin, IL EST RÉSOLU que la MRC du Haut-Saint-
François accepte le contenu de l’entente intermunicipale ci-jointe et 
mandate le préfet et le directeur général pour qu’ils puissent signer 
l’entente, ainsi que l’ensemble des documents nécessaires à sa mise 
en œuvre. 
 

ADOPTÉE 
 
M. Jean-René Ré conclu en mentionnant que la MRC a eu 
confirmation qu’une somme de 1 500 000$ a été octroyée à la MRC 
pour son projet.  L’annonce officielle sera faite le 21 septembre dans 
le cadre d’une conférence de presse. 
 
Transfert de la SOLIDE au CLD : état d’avancement 
 



Le dossier chemine bien. Un document présentant l’état 
d’avancement est déposé. Une proposition  sera déposée en 
assemblée générale spéciale de la SOLIDE sous peu. 
 

 
12/ Présence du public dans la salle 

 
Aucun point discuté. 

 
 
 
 

13/ Réunions du comité administratif 
 
  12 et 26 août 2009 

 
RÉSOLUTION No 2009-08-4423 
 
Sur la proposition de Solange Bouffard, appuyée par Claude 
Corriveau, IL EST RÉSOLU d’entériner les décisions prises lors de la 
réunion du comité administratif du 12 août.   
 

ADOPTÉE 
 

Comme il n’y a pas eu de réunion le 26 août, aucune résolution n’est 
adoptée. 
 
 
Règlement sur la date et le lieu des séances 
 
REGLEMENT 311-09 
 
RÉSOLUTION No 2009-08-4424 

 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à cette fin par Jean-
Claude Dumas, conseiller à la MRC, à une session de ce conseil 
tenue le 19 août 2009; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 127 du Code municipal (Chapitre 
C-27.1), le comité administratif est assujetti aux règles du Code 
municipal en ce qui concerne la tenue des séances et la conduite 
générale des ses affaires; 
 
À CES CAUSES,  
 
Sur la proposition de Solange Bouffard, appuyée par Jean-Claude 
Dumas, IL EST RÉSOLU : 
 
ARTICLE 1 
 
Le présent règlement remplace et annule le règlement no 296-08 
adopté le 26 novembre 2008 par le conseil de la MRC et entrera en 
vigueur selon les prescriptions prévues au Code municipal; 
 
ARTICLE 2 
 
Les assemblées du comité administratif de la MRC du Haut-Saint-
François seront tenues au centre administratif de la MRC, situé au 85, 
rue du parc à Cookshire; 

 
ARTICLE 3 
 
Les sessions régulières du comité administratif auront lieu : 
 
1- le premier mercredi de chaque mois,  
 



2- le troisième mercredi de chaque mois à l’exception des mois de 
juillet et décembre où il n’y aura pas de session régulière. 
 
ARTICLE 4 
 
Les sessions du premier mercredi auront lieu à 13h30.  Les sessions 
du troisième mercredi auront lieu là 14h. 

 
ARTICLE 5 
 
Si un jour fixé pour une session régulière se trouve un jour férié, ladite 
session sera tenue le jour juridique suivant. 
 
ARTICLE 6 
 
Le présent règlement entre en vigueur selon les modalités prévues au 
Code municipal. 

 
ADOPTÉE 

 
 

14/ Dépôt des rapports du préfet, préfet suppléant et des membres du CA 
 

  Les rapports sont faits verbalement. 
 

Les élus adoptent une motion de félicitations afin de souligner le fait que 
notre agent rural, M. Jerry Espada a été finaliste au titre d’agent rural de 
l’année aux grands prix de la ruralité québécois. Une correspondance 
en ce sens lui sera acheminée. 

 
    

15/ Correspondance 
 

  Mise en filière 
 
  Sur la proposition de Claude Lecomte, la correspondance est mise en 
  filière. 

 
 
16/ Questions diverses 

 
    Goûter : réduire? 
 
    Le directeur général questionne à savoir si le goûter doit être réduit 
    afin d’éviter le gaspillage.  Après discussion, il est convenu de maintenir 
    le goûter tel quel. 

 
 

    Élections : rapport du trésorier 2008 
 

M. Provost dépose le rapport d’élections du trésorier pour l’année 
2008, préparé par le trésorier pour cette année, Monsieur Claude 
Brochu. 

 
 

17/ Levée de l'assemblée 
 

  Solange Bouffard propose la levée de la séance à 21h25. 
 
 
 
 

___________________________  ______________________________ 
Dominic Provost     Jean-René Ré 
Secrétaire-trésorier    préfet suppléant 


